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mEssaGE  dU  dRH 

ce document a pour objectif de permettre à tous les profes-
sionnels de l’établissement de travailler en toute sécurité :

• sécurité par rapport aux risques qu’ils peuvent encourir à
titre personnel ou en tant que tierce personne exposée à un
comportement addictif
• information précise sur la politique de l’établissement en
matière de lutte contre les addictions
• la détermination des responsabilités et le rôle de chacun

Je remercie les participants au groupe de travail qui ont
tous contribué à la rédaction de ce guide pour leur implica-
tion et leur compétence.

Bonne lecture.

Philippe VERcELot
directeur des ressources humaines
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PRÉamBULE

la consommation de médicaments psychotropes en france est la plus élevée d’europe1.  
le mésusage ou l’abus des médicaments peuvent engendrer une dépendance avec des consé-
quences sur la santé physique et psychique,  sur la vie sociale et professionnelle. 

le contexte professionnel peut jouer un rôle important dans le développement du mésusage
aux médicaments psychotropes : la pénibilité de certains postes, le travail de nuit, le stress au
travail,  l’accès facilité aux produits médicamenteux, notamment en milieu hospitalier… 
par conséquent,  l’addiction aux traitements psychotropes est un enjeu de santé pour les éta-
blissements de soins. 

dans ce guide, nous allons traiter du mauvais usage des médicaments psychotropes, de ses
conséquences, de la conduite à tenir et des moyens de prévention.

L’addiction 
aUX mÉdicamEnts 
PsYcHotRoPEs

1 OFDT, Médicaments psychotropes, octobre 2016
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2 Dépendance aux médicaments-définition (sante-medecine.commentcamarche.net) juin 2014.

dÉFinitions

médicaments psychotropes 

ils ont une action sur le système nerveux central. ce sont les hypnotiques (somnifères), les
anxiolytiques, les neuroleptiques et les antidépresseurs. prescrits par un médecin, après diag-
nostic, les médicaments psychotropes permettent d’atténuer ou de faire disparaître anxiété,
troubles du sommeil, dépression…

dépendance aux médicaments, ou toxicomanie médicamenteuse 

c’est une addiction qui  se traduit soit par une consommation excessive de médicaments, soit
par une difficulté à ralentir ou stopper un traitement médicamenteux après la maladie. certains
types de médicaments sont davantage concernés, parmi  lesquels les somnifères, les anxioly-
tiques et les antalgiques.  comme dans toute addiction, la dépendance aux médicaments en-
gendre des risques pour la santé et accroît le nombre d’accidents 2.

diFFÉREnts tYPEs dE consommation inaPPRoPRiÉE

certains traitements psychotropes entraînent une dépendance qui peut donner lieu à des
usages à risque qui sont de deux ordres :

Une escalade médicamenteuse 

quand, en dépit du traitement prescrit, les douleurs persistent, ou lorsque de nouveaux trou-
bles apparaissent, le patient poursuit sa consommation de médicaments au-delà du temps
et des doses prescrites.  dans ce cas-là, la dépendance peut s’installer insidieusement.

L’usage à visée autre que thérapeutique 

dans ce cas, le médicament n’est pas consommé pour soigner une pathologie, il est détourné
volontairement  de son usage, pour un effet :
• récréatif,  afin de retrouver un bien-être
• dopant, pour augmenter ses performances physiques, intellectuelles et professionnelles
• stupéfiant, « de défonce », souvent en association avec d’autres principes actifs (alcool, can-
nabis…) chez les personnes toxicomanes
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LEs mÉdicamEnts PsYcHotRoPEs 

1. tableau de classification des médicaments/risques

Exemples de psychotropes 
les plus prescrits

antalgiques opiacés
dafalGan codeine® (paracétamol et codéine)

tramadol®, iXprim®
lamaline® (paracétamol, opium, caféine)

morphine

o
P

ia
c

É
s
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o

n
  

o
P
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c

É
s

autres
neo-codion® (antitussif opiacé)

substitutifs aux opiacés 
methadone®, suButeX® (buprénorphine)

anxiolytiques 
temesta®, XanaX®, valium®…

Hypnotiques (somnifères) 
stilnoX®*, imovane®…

antihistaminiques
ataraX®…

antidépresseurs
seropleX®, proZac®, effeXor®, 

staBlon®*, athymil® (miansérine)...

Régulateurs de l’humeur
teralithe®(lithium), depaKote®...

antipsychotiques
risperdal®, cloZapine®, leponeX®,…

Psychostimulants (amphétamines)
modiodal®(modafinil)

ritaline®*(méthylphénidate)

Risque de 
dépendance

mésusés Peu
mésusés

X X

X X

X X

X X

X

X X

X

X

X

XX X

X

*Le STILNOX® (depuis avril 2017), le STABLON® et la RITALINE® suivent la même réglementation que les médicaments stupéfiants  
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2. Les effets recherchés
au-delà des effets thérapeutiques attendus, les effets recherchés par le mésusage sont de plu-
sieurs ordres :
• diminuer l’angoisse et l’anxiété, la pensée négative, la peur
• calmer la douleur
• faciliter le sommeil
• récupérer, lâcher prise, se détendre
• désinhiber,  stimuler, se surpasser, euphoriser
• s’insérer socialement  

3. Les effets indésirables 
ils sont inhérents aux traitements et sont indiqués dans leur notice. les effets indésirables prin-
cipalement mentionnés sont : 
• la  baisse de vigilance
• la somnolence
• la perte de mémoire
• la baisse de libido 
• le risque de dépendance…

LE sYndRÔmE dE sEVRaGE
il peut apparaître à l’arrêt du traitement. c’est un ensemble de troubles somatiques et psy-
chologiques consécutifs à la suppression complète ou partielle d’une substance psychoactive
consommée de façon répétée,   prolongée,  ou massive.

symptômes de sevrage des psychotropes les plus prescrits

symptômes de sevrage

BEnZodiaZÉPinEs
(anxiolytiques)

oPiacÉs

antidÉPREssEURs

HYPnotiQUEs
(somnifères)

troubles physiques : tension, douleurs musculaires, maux de tête, tremblements, 
transpiration, palpitations, étourdissements, vertiges, essoufflements…
troubles psychologiques : recrudescence de l’anxiété, attaque de panique,
insomnie, cauchemars, amnésie, irritabilité, pensées suicidaires…

troubles physiques : écoulement nasal, larmoiement,
douleurs musculaires et/ou abdominales, crampes,  frissons
troubles du comportement : recherche compulsive, avec mise en danger (vols, délits…)

troubles physiques : équilibre corporel perturbé (vertiges, sursauts…), fatigue, 
maux de tête, nausées
troubles psychologiques et émotionnels : anxiété, irritabilité, agitation,
insomnies, cauchemars, sueurs nocturnes…

troubles physiques : hyperexcitabilité, agitation, étourdissement
troubles psychologiques : rebond de l’insomnie avec anxiété, appréhension,
augmentation de la latence d’endormissement

anti- HistaminiQUEs
(induction du sommeil)

anti- PsYcHotiQUEs

troubles semblables aux somnifères avec rebond de l’insomnie, troubles de 
l’endormissement, qualité du sommeil altérée...

troubles psychiatriques : agitation, recrudescence hallucinatoire, délire,
passage à l’acte auto et/ou hétéro agressif

médicaments
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4. Les répercussions sur la vie sociale et professionnelle 

le mésusage des médicaments psychotropes peut avoir un retentissement sur :  
• la vie sociale : conflits avec autrui, exclusion, repli sur soi
• la vie professionnelle : mise en danger (accidents), troubles du comportement, absences
répétées, difficulté à la réalisation des tâches, isolement professionnel, perte de son emploi

La non-observance d’un traitement psychotrope prescrit, ou l’absence de suivi
peuvent avoir un impact également négatif sur le travail (troubles du comporte-
ment, absentéisme, isolement, mise en danger…)
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QUE dit La Loi ?

• l’article l.3421-1 du code de la santé publique, stipule que la réponse pénale à l’usage, la
détention, l'offre, la cession, l'acquisition ou le transport illicite (c’est-à-dire non conforme aux
prescriptions médicales) de médicaments stupéfiants ou assimilés, est identique à celle ap-
pliquée pour tout autre stupéfiant. 
• la loi du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé (loi
Kouchner), art. 1111-2 : «  toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé.
cette information porte sur les différentes investigations, traitements ou actions de prévention
qui  sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, … »
• recommandations de bonne pratique de la haute autorité de santé (has), mai 2012, concer-
nant  « la délivrance de l’information à la personne sur son état de santé » : le contenu et les
qualités de l’information délivrée par le praticien, en particulier les effets secondaires des mé-
dicaments prescrits.  

La REsPonsaBiLitÉ dE L’aGEnt

•  l’agent doit être acteur de sa propre sécurité et partie prenante de la politique de prévention
mise en place dans l’établissement (article l 4122-1 du code du travail) : «conformément aux
instructions qui lui sont données par l’employeur, dans les conditions prévues par le règlement
intérieur… il incombe à chaque travailleur, en fonction de sa formation, et selon ses respon-
sabilités, de prendre soin de sa santé et de sa sécurité ainsi que de celle des autres personnes
concernées par ses actes ou ses omissions au travail ».

cadRE JURidiQUE
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•  il est conseillé à chaque travailleur de signaler à son médecin traitant, lors de la prescription
de médicaments psychotropes (anxiolytiques, somnifères…), le poste de travail occupé. de
même, il est utile d’en parler au médecin du travail pour évaluer la nécessité d’une adaptation
du poste de travail.
•  sur la conduite automobile : certains médicaments, qu’ils soient psychotropes ou non, sont
susceptibles d’altérer les capacités de conduite automobile. l’agence nationale de sécurité
du médicament et des produits de santé (ansm, ex afssaps) publie régulièrement la liste de
ces médicaments reconnaissables grâce à un pictogramme décliné en trois couleurs (jaune,
orange, rouge), selon le niveau de dangerosité.

La REsPonsaBiLitÉ dE L’EmPLoYEUR

parce qu’il est le garant de la sécurité et de la santé physique et mentale des agents, l’employeur
a un pouvoir de contrôle et de répression (pouvoir disciplinaire/réglementaire).

l’article l 4121-1 du code du travail précise que l’employeur doit prendre les mesures néces-
saires pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale des travailleurs. ces
mesures comprennent des actions de prévention des risques professionnels, d’information et
de formation, la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés (faute inexcusable en
cas d’accident ou de maladie professionnelle).

L’Institut National de la Santé et de Recherche Médicale (INSERM) a conduit
une étude (CESIR-A) portant sur les médicaments consommés chez plus de
70 000 conducteurs impliqués dans un accident routier entre 2005 et 2008.
Les résultats montrent que :
• les utilisateurs de médicaments prescrits de niveau 2 et de niveau 3 ont un
risque significativement plus élevé d’être responsables de leur accident 
• la mise en route d’un traitement par antidépresseur, ou sa modification
(changement de posologie ou de médicament), augmente significativement
le risque d’être responsable d’un accident de la route.
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actions dE  PRÉVEntions

l’établissement propose au personnel :

• une consultation « d’entretien motivationnel » par l’équipe de liaison et de soins en ad-
dictologie (elsa)
• des guides sur la « prévention des addictions », dans le cadre du travail, avec des recomman-
dations pour l’accompagnement des agents en difficulté
• le Groupe addictions, multidisciplinaire, qui élabore des stratégies de prévention
• une manifestation sportive annuelle 
• une formation sur les addictions, proposée par l’elsa à la formation permanente
• un site intranet : drh/médecine du travail/Groupe addictions 

REcommandations 
PoUR L’accomPaGnEmEnt 
d’Un saLaRiÉ dans L’incaPacitÉ >d’assURER son tRaVaiL 
En toUtE sÉcURitÉ

il est important de s’abstenir de tout jugement de valeur et de savoir que le trouble du com-
portement peut être dû à une pathologie autre que l’addiction (diabète, accident vasculaire
cérébral…). un regard médical est nécessaire pour poser le diagnostic.

L’addiction 
aUX mÉdicamEnts
PRisE En cHaRGE à 
L’EPs dE ViLLE-ÉVRaRd

ne pas intervenir
peut aggraver 
la situation
(risque de non-assistance
à personne en danger)
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le rôle et la responsabilité de chacun sont d’alerter. l’alerte n’est pas une délation mais un
moyen d’éviter un accident, la détérioration de l’état de santé d’un salarié ou la mise en danger
d’autrui.

en fonction des situations, au cas par cas, l’alerte peut se faire auprès de la hiérarchie ou des
personnes ressources (service de santé au travail, Groupe addictions, elsa)*…

condUitE à tEniR LoRs dE L‘EntREtiEn aVEc L’aGEnt

à adoPtER 

• prévenir l’agent qu’il peut être 
accompagné
• montrer que l’on n’est pas 
indifférent à la situation de l’agent
• proposer une aide à l’agent
• Garder le contrôle de l’entretien sans se
détourner de la conversation

à ÉVitER 

• couvrir et/ou occulter les conséquences
de son comportement
• compatir aux agissements
• ne pas appliquer le règlement au motif
que l’agent prenne de bonnes résolutions
• les reproches et conseils gratuits

* voir les contacts utiles page 11
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direction de 
l'information médicale

01 43 09 30 76

Équipe de Liaison 
et de Soins en Addictologie 

(ELSA)
01 43 09 30 96

Groupe Addictions 
secrétariat SST 
01 43 09 33 44

liste des membres 
du groupe

sur le site intranet 
accès : « DRH »

« Médecine du travail »
« Groupe Addictions » 

Assistante sociale 
du personnel
01 43 09 32 56

Psychologue 
du personnel
01 43 09 30 24

drogues info services 
0800 23 13 13 

www.drogues.gouv.fr

Les csaPa 
centre de soins 

d’accompagnement 
et de Prévention 
en addictologie. 

ils sont répartis dans
tous les départements

site internet pour l’annuaire :
« csaPa »

a.n.P.a.a  
(association nationale de Prévention

en alcoologie et addictologie)
www.anpaa.asso.fr

sos addictions
06 01 43 31 94

sos-addictions.org

addict aidE
www.addictaide.fr 

répertorie tous les csaPa
les structures hospitalières 

et les addictologues

intERnEs à ViLLE-ÉVRaRd EXtERnEs à ViLLE-ÉVRaRd

contacts 
utiles@

prévention
addictions

au
 tr

avail
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